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Commission Régionale des Arbitres 

REUNION Mailing du 30 MAI 2022  
 

Présidence : M. Philippe BOMBART 
 
Présents : Mme Clothilde BRASSART, MM Jean Luc BOURLAND, Valentin CARDON, Patrick DANZ, Bernard 
DESANTE, Jean Pierre JANNOT, Olivier QUNA 

 
Assistent : MM. Ruddy BUQUET, Guillaume DEBART, Cyril LIMOUSIN 
 
 ________________________________________________________________________________________  

 
 

Ouverture de la séance 

  
 
Le Président réalise un point budgétaire le 9/05 en présence de MM. Gérard PIQUE, Luc LAFORGE, Ruddy BUQUET et Patrick 
DANZ. 

- Satisfecit sur les différentes enveloppes budgétaires (déplacements des arbitres en herbe, arbitres de Futsal et 
budget de la CRA) 

- Présentation d’un devis pour les équipements sportifs des arbitres, observateurs et membres de la CRA pour la 
saison prochaine.  

- Présentation d’une étude sur l’augmentation des frais d’arbitrage. 
Le Conseil de  Ligue étudiera les deux dossiers présentés. 
 
 

Pôle "Formation & Stages"                                                                                                                                                                             

  
 
Finales U13 Pitch 

Suite aux finales U13 Pitch qui se sont déroulées les 7 et 8 mai 2022 à Amiens, les deux arbitres et les deux réservistes retenus 
pour Cap’breton sont : Lola CERDAN et Tom PAGNIEZ (titulaires) et Louise TOUTAIN et Nicolas VAN OVERBEKE (réservistes). 

Les deux arbitres Lola CERDAN et Tom PAGNIEZ vont être présentés à l’examen de ligue qui a lieu à la même date que la finale 
de Cap’breton  le 4 juin 2022 ; dans l’intérêt des arbitres et pour qu’ils ne soient pas pénalisés,  une convocation pour cet 
examen théorique leur est proposée le 18 juin 2022 à Amiens (tests physiques à la rentrée).  

 
Examen de Ligue  
 
La CRA valide le minima de 65 sur 130 à obtenir à l’épreuve théorique pour accéder aux épreuves pratiques selon le nombre 
maximal de candidats fixé. 
 
 
¤ PROCHAINE REUNION : Le MERCREDI 8 JUIN 2022 à 18h30. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des Hauts-de-France 
dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du 
règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France). 
 
 
Le secrétaire,          Le président, 
Patrick DANZ         Philippe BOMBART 


